
Hausse de la CSG : +1,7 point
Baisse effective du revenu : -1,86%
= privilège des retraités !
C’est le constat porté par la majorité d’entre nous,
dès le 2 janvier en comparant le net de notre re-
traite complémentaire par rapport au versement
précédent. C'est bien une baisse effective du pou-
voir d’achat.

Nos dirigeants non seulement sont restés
sourds à nos demandes de compenser cette

perte de revenu :

o Par l’abandon de la cotisation de
1% d’assurance maladie prélevée sur

nos retraites complémentaires que
nous sommes seuls à payer,

o Par la déductibilité de notre re-
venu imposable d’une partie de
nos cotisations de complémen-
taire santé, comme c’est permis
pour les actifs.

• Mais ont poussé le mépris jusqu’à
ne pas daigner répondre aux de-
mandes de rencontres, pourtant cour-

toises et argumentées de nos
représentants nationaux.

Parce qu’à peine 15 % des retraités per-
çoivent une pension supérieure à 2 150€

nets/mois, tous les retraités sont des nantis ! Or la
moyenne de la pension nette d’un retraité français
est inférieure à 1 300 € (cf le service statistique du
ministère des solidarités et de la santé).

A croire que nos dirigeants préfèrent adhérer au
dénigrement des retraités prôné par la Cour des
Comptes plutôt que, à défaut d’entendre, au moins
écouter les représentants légitimes des 16.7 mil-
lions de personnes concernées par ces mesures dis-
criminatoires.

On voudrait voir naître un nouveau communauta-
risme qu’on ne s’y prendrait pas mieux !

Certes, on va par paliers vers une exonération
totale de la taxe d’habitation pour certains ,
mais cet impôt « le plus injuste qui soit» continuera
de concerner près d’un quart des retraités.

Nous ne sommes pas des "va-t-en-guerre".

Nous avons le temps de nous documenter pour ap-
précier l’état des finances de notre pays.

Nous adhérons à la volonté de nos dirigeants
d’améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes et
des actifs, nous approuvons l’intention du projet de
retraite universelle, mais nous dénonçons cette am-
putation de notre pouvoir d’achat, amputation
nouvelle et cumulative depuis des années, sans
espoir de « retour à meilleure fortune »… d’autant
que certains envisagent même de remettre en
cause des mesures spécifiques , décidées dans le
passé pour compenser déjà des mesures discrimi-
natoires prises à l’encontre des retraités :

• L’abattement de 10% sur le revenu imposable,
baptisé à tort de réduction pour frais professionnels
dont bénéficient les actifs (mesure prise par R.
Barre pour compenser la perte pouvoir d’achat lors
du passage de la vie active à la retraite),

• Et aussi le taux de la CSG inférieur de 0.9%
au profit des retraités.

Alors que faire ? Il va nous falloir « réduire la voi-
lure », au détriment de dépenses non prioritaires
comme les abonnements, les dons aux associa-
tions… Mais comment réduire celles que beaucoup
d’entre nous connaissent, et que nos dirigeants
semblent vouloir ignorer, comme l’aide que nous
apportons à nos enfants, voire à nos propres
parents en tant qu’aidants ?

Il sera d’autant plus important pour nous à
l’avenir d’être vigilants sur des dépenses comme la
complémentaire santé, qui nous coûte 3 fois plus
cher qu’aux actifs, et sur laquelle notre Fédération
Nationale continue de négocier pied à pied dans
notre intérêt à tous.

Albert GIRAUD
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